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	NOR :
	 


ARRETE  du
relatif à la détermination des conditions d’accréditation d’un laboratoire de biologie médicale pour au moins la moitié de son activité et à la détermination des conditions de mention de l’accréditation partielle 

La ministre de la santé et des sports,     
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6221-1, L.6221-2 et L. 6222-8,
Vu l’ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment ses articles 7 et 8, 

Vu le décret du …. fixant les règles permettant d’apprécier l’activité du laboratoire de biologie médicale et le pourcentage maximum d’échantillons biologiques  pouvant être transmis entre laboratoires de biologie médicale,

Arrête: 

Article 1er
Pour l’application du 2° du III de l’article 7 de l’ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale, l’activité du laboratoire de biologie médicale  est déterminée dans les conditions définies à l’article 1er du décret du … fixant les règles permettant d’apprécier l’activité du laboratoire de biologie médicale et le pourcentage maximum d’échantillons biologiques  pouvant être transmis entre laboratoires de biologie médicale.
Article 2

Pour l’application du I de l’article 8 de l’ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale, les laboratoires de biologie médicale qui souhaitent faire mention de leur accréditation partielle emploient la formule « laboratoire de biologie médicale disposant d’une accréditation partielle » en précisant la partie de leur activité qui est accréditée. Ils respectent les règles générales d’utilisation de la marque COFRAC. 

Article 3
La ministre de la santé et des sports est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le……

 La ministre de la santé et des sports
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